
Le site ci-dessous, vous permet de connaître l’état de vigilance pour l’eau 
dans votre commune et les restrictions qui en résultent 

https://vigieau.gouv.fr 

 

Synthèse de la situation d’alerte à AUGIGNAC à partir du 27/06/2026, nouvelle 
situation : 

 

 

 

Arrosages divers, pas d’interdiction : Le 
niveau de vigilance rappelle la nécessité du bon 
usage de l’eau et précède l’alerte, premier 
niveau de réduction du prélèvement. 

 

 

 
Prélèvements autorisés seulement les lundis 
et les jeudis dans le sous-bassin du Bandia : 
les cours d’eau, leurs affluents, les étangs, 
les nappes alluviales.   

 

 

 

Pas de restriction  

 

 

https://vigieau.gouv.fr/

